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Prise en charge d’un usager ayant une hématurie MACROSCOPIQUE  

 

Indications spécifiques : 
 

 16 ans et plus 
 L’usager répond aux critères d’admissibilité généraux de l’accueil clinique et ne présente aucune contre-indication spécifique. 

 L’usager doit être avisé que le pyéloscan aura lieu à l’hôpital de La Baie en raison des courts délais d’attente. En cas de refus, l’usager sera mis en attente à l’hôpital 
de Chicoutimi où les délais d’attentes sont de 6 mois.  

 L’usager présentant une hématurie macroscopique 

 Le référent : doit avoir effectué 1 analyse d’urine et 1 culture et en avoir assuré la prise en charge en cas de cystite infectieuse. 

 

Contre-indications spécifiques : 
 

 Caillots sanguins très abondants dans les urines  

 Température buccale ≥ 38,5⁰ et plus 

 État clinique jugé trop instable pour une prise en charge dans les 72h : 
- Fréquence respiratoire (FR) ≤ 8 resp/minute ou ≥ 22 resp/minute 
- Fréquence cardiaque (FC) > 100 bpm  
- Saturation (SpO2) de 92% et moins de novo 
- Pression artérielle (PA) : systolique < 90 mmHg ou > 180 mmHg                
- Pression artérielle diastolique (PAD) > 120 mmHg 

 Brûlement mictionnel sévère (dysurie sévère) 
 

 

 Douleur intense > 6/10 non soulagée par analgésie 

 Grossesse confirmée par un ß-HCG positif (urinaire ou sanguin > 5U/L) 

 Globe vésical  

 Rétention urinaire 

 Si chirurgie gynécologique ≤ 3 mois référer l’usager au gynécologue traitant 

 Si interventions a/n des voies urinaires et/ou prostate ≤ 6 mois référer l’usager 
à l’urologue traitant 

 Antécédent de tumeur vésicale (diriger l’usager vers l’urologue traitant si suivi 
actif en urologie) 

 
 
 

Lexique 
< : inférieur à                     GR /champs: Nombre de globules rouges par champs    
≥ : supérieur ou égal à     ACC : accueil clinique de Chicoutimi      
≤ : Inférieur ou égal à                                                        PEC : Prise en charge 
> : Supérieur à            ATB : Antibiotique                                                            
GB/mcl: Globules blancs /mcl   IRC : insuffisance rénale chronique 
DFGE : Débit de filtration glomérulaire estimé APS : antigène prostatique spécifique (ng/ml) 
 

Prise en charge ≤ 72 h (jours ouvrables) 
Médecin Vigie : Alexandre Larouche 
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1. Usagère ayant un utérus et qui est non ménopausée 
2. Dosage APS : ne pas répéter si effectué dans les 6 derniers mois. Attendre 1 mois après la fin du traitement antibiotique de la cystite infectieuse. Toujours codifier au nom du référent.  

3. Faxer le formulaire CAR-URO REG-1687 aux cliniques externes de l’hôpital au 418-541-1108, dès l’obtention de la date de rendez-vous du Pyéloscan. Sur la consultation inscrire : présence de cystite infectieuse et la date début du traitement  
le cas échéant. 
 

Algorithme décisionnel: Hématurie MACROSCOPIQUE 
 

PRÉ-REQUIS:  
- 1 analyse et culture d’urine  
- Le référent doit assurer le suivi des résultats de la culture d’urine, de l’antibiogramme et du traitement en cas de cystite infectieuse) 

FS, Créatinine, INR (Si Coumadin), ß-HCG 1 

Délai max ≤ 72 h depuis la PEC ACC 
 

 
- Hommes avec ou sans 
cystite infectieuse 

- Femmes ≥ 40 ans avec 
ou sans cystite 
infectieuse 

- Femmes < 40 ans sans 
cystite infectieuse  

 

 

Femme < 40 ans  
AVEC cystite infectieuse  

 

Persistance des symptômes irritatifs 
urinaires post ATB  

 (ex : dysurie, pollakiurie, douleur suspubienne, fièvre) 
 

-Pyéloscan  

 Délai max ≤ 21 jours 

- Tous : Cytologie 

urinaire (die x 3 jours, si 

non fait)  

- Homme 50-75 ans : 

Dosage APS2  

(voir conduite APS) 

 

 

 

NON 
 OU amélioration 
significative des 
symptômes avec 

l’ATB 

OUI 
 ET Ø 

amélioration 
significative avec 

l’ATB 

Retour au 
référent 
Congé 
accueil 
clinique 

2e Analyse d’urine  
1 semaine après la fin 
de l’ATB) 

 (ø culture) 
 

 
Présence GR : 

≥ 3-5 GR/champs 

 

-Retour au référent 
-Congé accueil clinique 

 

Absence de GR :  
0-2 GR/champs 

 

Aviser 

référent/ 

coordo 

urgence 

pour 

conduite :  
-Valider que 

l’usager 

demeure 

admissible à 

l’ACC) 

Résultats anormaux  
 

- HB < 100 g/L 

- Plaquettes < 100 x 10 9/L                                    

- INR > 3.5 

- DFGE ≤ 60 umol/L (de novo) 

- Si IRC connue: DGFE ≤ 60 umol/L 
Et diminution de 15 umol/L par 
rapport à la dernière DFGE 
connue avant l’épisode de soins. 

-ß-HCG > 5 UI/L (Inadmissible à 
l’accueil clinique) 

- APS  4 ng/ml 

 

Culture d’urine 

positive :  

-Présence de 

bactériurie  

 

Culture négative :  
-Contamination probable 
-Aucune croissance 
 

-Aviser référent si ATB 
non cessé 

Traitement prescrit ? 

Oui Non 

Contacter le 
référent ou 
coordo  
(si usager de 
l’urgence) 

pour ATB 
 

-Pyéloscan  

-Faxer formulaire  

CAR-URO3  

Priorité C (≤ 28 jours) 

-Vérifier résultat 

pyéloscan (voir p.3) 

 

Attendre culture pour débuter l’algorithme 

-Débuter l’algorithme 
Microhématurie p.3 
Aviser référent (rapport 
d’investigation) 
 
 

 

Amélioration significative de la cystite infectieuse : 

symptômes irritatifs légers en amélioration : 

Douleur sus pubienne légère, ø dysurie, ø 

pollakiurie, absence de fièvre 

 

Persistance 
de macro 
hématurie 

 

Absence 
de macro 
hématurie 

 

Conduite APS : 

-Si  4 ng/ml 
contrôler APS dans 2 
semaines : 
Si contrôle APS 

demeure  4 ng/ml -
Contacter l’agente 
des cliniques externes 
et ajouter une 
nouvelle raison de 
consultation 
Priorité C ≤28 jours  

(APS élevée) 
 

Médecin vigie : Alexandre Larouche 
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Algorithme gestion des résultats du Pyéloscan 

 
  

 

 

  

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

1. Usagère ayant un utérus et qui est non ménopausée 
2. Ne pas répéter si effectué dans les 6 derniers mois. Attendre 1 mois après la fin du traitement antibiotique de la cystite infectieuse. 

3. Faxer le formulaire CAR-URO REG-1687 aux cliniques externes de l’hôpital au 418-541-1108. Dès l’obtention de la date de rendez-vous du Pyéloscan. Sur la consultation inscrire : si présence de cystite infectieuse et la date début du traitement le cas 
    échéant. 
4. Si Pyéloscan effectué et référence en urologie, ne pas refaire d’uroscan.  
 

Version 1  2025-11-25 

Le radiologiste qui dicte le résultat du Pyéloscan a la responsabilité d’y nommer les diagnostics urgents qui nécessitent une prise en charge rapide par le médecin spécialiste 

Résultats du pyéloscan  
 

 

-Congé accueil clinique 

-Retour au référent qui s’occupera 

de gérer les résultats (Si usager en 

provenance de l’urgence : retour 

médecin de famille, IPS) 

-Orphelins : retour au référent 

Autres diagnostics non urgents 

Priorités D-E 

 

Transfert à 

l’urgence via 

coordo 

# 203218 
 

 

Congé accueil clinique 

Consultation 
Avant 17h30  

 

Si consultation ou admission 
urgente le jour-même indiquée 

-Calcul urétéral unilatéral (B) 

-Hydronéphrose sans calcul (C) : Faire créat, a/c 

urine au nom du référent. Le résultat sera géré par 

l’urologue lors du rendez-vous. 

  

-Contacter les cliniques externes pour ajouter une 
nouvelle raison de consultation et modifier la 
priorité: Délai ≤ 10 jours (B) ≤ 28 jours (C) 
- Congé accueil clinique 

 

Diagnostics subaigus B-C (Urologie)  

 

Diagnostics urgents  

 

Chirurgie générale  
-Appendicite                                   -Diverticulite de Meckel 
-Subocclusion/ occlusion              -Fistule colo-vésicale 
-Diverticulite compliquée (abcès, perforation)         -Air libre                        

 
Gynécologie 

-Masse ovarienne               -Abcès tubo-ovarien  

 
Gastro-entérologie 

-Colite inflammatoire d’intensité modérée à sévère 

 
Médecine interne 

-Pancréatite               -Thrombose veineuse (tout système atteint) 

 
CCVT 

-Anévrysme abdominal  5 cm 
-Dissection aorte abdominale 

-Kyste surinfecté (peu importe le système) 

 

- Appel pour PEC ou conduite selon le 

spécialiste  

-Faxer la demande de consultation ou 

d’imagerie selon la spécialité 

-Faire venir usager à l’accueil clinique au 

besoin.  

Congé accueil clinique 

 

Urologie  
-Calcul uretère avec suspicion de pyélonéphrite aiguë 
-Cystite ou pyélonéphrite emphysémateuse  
-Hématome intra vésical (vessie remplie de caillots)  

-Calcul urétéral bilatéral ou sur rein unique *Faire creat STAT et 

signaler urologue  

-Colique néphrétique 

-Néo urologique 

 

 

-Contacter  urologue de garde pour 

conduite (sauf pour néo urologique) 

-Faxer la demande de consultation selon 

indication 

-Si néoplasie : remplir le formulaire CAR-

URO selon priorité (C), et inscrire que le 

diagnostic est à annoncer par l’urologue 

-Congé accueil clinique 

  

 

 

Consultation 
après 17h30  

-Masse ou lésion suspecte de néoplasie (Peu importe le système sauf 

si urologique)  

-Carcinomatose, ascite, adénopathie suspecte 

 


